
 

  

Entretien Général 
 
 

NETTOYANT VITRE 
 

Réf 0221 
 

1. PROPRIETES :  
 

Nettoyage des vitres, glaces, miroirs, pare-brise, etc ... 
Dégraisse et nettoie sans laisser de trace. Excellent nettoyant pour les surfaces stratifiées ou brillantes. 
Produit non toxique. 

2. MODE D'EMPLOI :  
 

S’utilise de 5 à 20 % ou pur. 
Pulvériser le produit à l’aide du vaporisateur. 
Frotter avec un chiffon propre ou une éponge. 
Peut être utilisé avec une raclette à vitre. 

 

3. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES : 
 

Aspect : Liquide limpide bleu 
pH : 6,5 +/- 1,5 
Densité : 1,005 g/cm3 +/- 0,015 
Stockage : Pour une conservation optimale jusqu'à la DLUO, 

conserver le produit à l'abri de la chaleur, de la lumière 
et du gel. 

Contient parmi d'autres composants 
(règlement (CE) N°648/2004) : 

Parfum, alcohol 
    Inférieur à 5% : agent de surface non ionique. 

 

4. CONDITIONNEMENT : 
 

Carton de 12 X 750 mL 
Carton de 4 X 5 L 

 

5. PRECAUTIONS D’EMPLOI : 
 

Formule déposée au centre anti-poison de Nancy (N°0221) : + 33 (0)3 83 22 50 50, 
N° de téléphone d’appel d’urgence INRS/ORFILA : + 33 (0)1 45 42 59 59 
Fiche de données de sécurité disponible sur le site : www.hydrachim.fr  
Pour une question de sécurité, ne pas déconditionner le produit de son emballage d’origine et ne pas 
réutiliser l’emballage vide. 

 

 
Ces informations données à titre indicatif sont le reflet de nos meilleures connaissances sur le sujet. 
Elles ne sauraient en aucun cas engager notre responsabilité. 
Pour une conservation optimale jusqu'à la DLUO, conserver le produit à l'abri de la chaleur, de la lumière et du gel. 
Produit conforme à la législation relative aux procédés et aux produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées, produits et boissons pour l’alimentation de 
l’homme et des animaux (décret 73138 du 12.02.1973 modifié le 19.12.2013). 
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